
COMMUNIQUE DE PRESSE

Pertuis, le 06 juin 2012

Communiqué de Monsieur le Maire

Une  fois  de  plus,  Monsieur  Fabien  Pérez  devrait  vérifier  ses  informations  avant  de 
vilipender.

« L’Eden » est  un établissement communal,  appartenant  au Centre  Communal  d’Action 
Sociale (CCAS), dont l’usage - selon le bail - est : « commerce de débit de boissons, petite  
restauration,  jeux  de boules,  exploitation  d’un point  PMU,  à  l’exclusion de  toute  autre  
utilisation ». Cela exclut donc toute possibilité d’y tenir des réunions politiques.
Aucune rencontre organisée dans le cadre d’une élection n’y est donc autorisée, le gérant  
en était parfaitement informé.

Conformément au règlement en vigueur, les réunions des partis politiques doivent être 
tenues exclusivement dans les salles avenue du Maréchal Leclerc ou à la salle des fêtes. Il  
suffit d’en faire la demande, comme pour toute association. Cela n’a rien de nouveau, un 
conseiller municipal devrait le savoir.

Il n’y a pas lieu de polémiquer sur cette question.

Roger PELLENC
Maire de Pertuis
Président du CCAS
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